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AR-241

Mme  PARIEL Nadège

AR-242

Mr  VIRAPIN-CAROUMBIN Patrice
Jean-François

AR-243

Mr  PAUSE Frédéric

Bord du bétonBord du béton

Application cadastrale

AR-244

Propriété indivises:

Mr DEBANDE Vincent
Mme PAILLET Joanna Priscilla

AR-108

Propriété indivises:

Mme  BOUTY Marie Josiane
Mr GOURDIALSING Arthur Jean Michel

Application cadastrale

Application cadastrale
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La limite de propriété A-B est l'application du plan et
du procès-verbal de Bornage dressé le 17 Juin 2002
par M. Cyrille VEYLAND, Géomètre-Expert au

Tampon. Réf dossier : n° 02-63 

D1

D3

D4

La limite de propriété B-C-D est l'application du plan
et du procès-verbal de Bornage dressé le 17 Juin
2002 par M. Cyrille VEYLAND, Géomètre-Expert au

Tampon. Réf dossier : n° 02-63 

A
Angle de mur

Nota : La représentation cadastrale n'est donnée qu'à titre indicatif. Elle ne représente
en aucun cas la position réelle des limites de propriété. A défaut d'un procès-verbal de
bornage, toute limite apparaissant sur le présent plan n'a aucune valeur juridique.
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AR-352
Commune de la PLAINE DES PALMISTES
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Bord de béton

AR-353
Propriété:

Commune  →
Mr MONJOL Hervé

    = arpentée = 99 m²


6.14

AR-354
 Propriété indivises :

Mr PINOT Frédéric et son épouse
Mme LOUISO Marie Clara

→Commune




AR-355

 Propriété indivises:
Mr PINOT Frédéric et son épouse

Mme LOUISO Marie Clara




AR-350

 Propriété :
Mr MONJOL Hervé




AR-351

 Propriété :
Mr MONJOL Hervé → Commune










   N° d’inscription : 05526

DAO : M.S.LATCHOUMANINDate : 1 Février 2024



















RGR-92
NGR-89

02/09/2021 Origine

23/01/2024 Bornage partiel

01/02/2024 Projet de division (V2)

Légende :

Mur en parpaings

                      Mur en moellon

                      Clôture

Bordure de trottoir (Type T2)

           Bâtiment

Application cadastrale

Espace verts

                      Béton

                      Mur de soutènement ou marche

X

           Marquage au sol (bande blanche)

Coffret EDF, Transformateur EDF

Eclairage public

                      Réseaux Télécom

                      Pilier béton

                      Portail

                      Compteur d'eau

                      Panneaux de signalisation
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Numéro d'ordre du document d'arpentage: 1994 N

Numéro d'ordre du document d'arpentage: 1993 T
Numéro d'ordre du document d'arpentage: 1995 J
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